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LES ELECTIONS ANGLAISES 

Les Travaillistes 
l'emportent' sur 

les Conservateurs 
l,c peuple anglais a volé jeudi pour le 

renouvellement te la Chambre de* Com
munes, t» millions d'électeurs étaient inscrit* 
et avaient à choisir entre 1.100 candidats aux 
58S sièges qui restaient a pourvoir su/ SU. 
On sait que le nombre des éleelrices était su
périeur de 1A19.831 a celui des hommes. 

Des derniers résultats reçus, il ressort Que 
les travaillistes l'emportent nettement sur les 
conservateurs, le gouvernement Baldwin se 
trouve donc en minorité et devra démis-
•lonnej. 

La situation à 21 h. 
Voici quelle était la situation des parti3 

hier * 81 heures ; 
Sièges 

Travaillistes 287 
Conservateur* 248 
Libéraux •>' 
Indépendants 7 

Gains Pertes 

B a r a t a u d 
s'est dressé hiei 

en accusateur) 

«.onaervitteurs 
Travaillistes . 
Libéraux 
Indépendant» 
Communistes . 

:; US 
i 

il 

Les personnalités réélues 
parmi le» personnalités réélues sa trou vent > 

MM. Locksr Lampson. secrétaire au minis
tère des Allaites étrangères : sir Charles Pre-
velyan ancien ministre du gouvernement 
travailliste ; Cunliffe Lister, président du 
Board ol Trade ; Nevila Chamberlain, mi
nistre de 1 Hygiène ; Olyver Baldwyn, nis du 
premier ministre, travailliste ; Lansbury, vé
téran des travaillistes; Anvery, ministre des 
Colonies ; lady Astor. conservatrice, et sir 
Austen Chamberlain, élu avec une majorité 
de « i vola. . . . ' , 

; M Oermsby Gore, sous-secrétaire d Etat 
faux'Colonies, est réélu à Staff ord. 

On ctte encore les noms de MM. Baldwin, 
premier ministre ; Walter Gulness, ministre 

•de l'Agriculture; Lloyd George, chef du paru 
libéral, et miss Mecan Lloyd George, libérale, 
fille de M. Lloyd George ; sir John Simon, 
l'un des chefs libéraux : la duchesse d'Atholl, 
«acrêtalre parlementaire au ministère de l'Ins
truction publique ; M. Maxton, président du 
parti travailliste indépendant, avec une ma
jorité de plus de 10.000 voix ; M. WheaUey, 
travailliste : lord Wlnterton. secrétaire parle
mentaire pour l'Inde ; M. Snowden, avec une 
majorité de 9135 voix. Dans sa circons-
«;riptlon, de Schram, comté de Durham, 
M. Mac Donald a eu (8.794 voix de majorité. 

Sont également réélus : MM. le colonel Ash-
'ïey ministre des Transports, ave© ÎO.OUS voix 
de majorité ; M. Cchurchill, avec *-96^ voix 
de majorité ; M Thomas, seorétaire du Syn
dicat des Cheminots et ancien ministre du 
gouvernement travailliste : le député travail
liste Kennworthy ; M. Walter Runcimann, 
leader libéral, ancien président du Board of 
Trade : le major Lloyd George, fils de 
M Uoyd Georges ; M. Davidson, président du 
parti conservateur; le député travailliste 
Wfidgwood Benn ; sir Mitchell Thomson, mi
nistre des Postes. 

Les conséquences politiques 
de la maladie du roi 

Les • Daily News » écrivent que, si l'état 
de santé du toi l'empêche de remplir ses 
fonctions pendant assez longtemps, la si
tuation politique s'en trouvera compliquée. 
I.e Conseil d'Etat gouvernemental ne peut pas 
dissoudre le Parlement et l'on n est pas 
«l'accord pour savoir s'il peut recevoir la 
démission du, premier ministre et nommer 
»->« successeur. 

»' » ' 
L'état de santé du roi 

d'Angleterre 
Voici le bulletin officiel de la santé du roi 

publié hier après-midi : 
« Le roi a passé une assez bonne nuit. Un, 

abcès s'est formé sous la cicatrice sur le côté 
droit de la poitrine. On y a. pose un drain. 
I/état général se maintient bon. Bien que le 
roi doive c-arder le lit. 11 sera à môme de 
s'occuper des affaires publiques ». 

A propos des conditions dans 
lesquelles il fut amené à signer 
à M. l'inspecteur Frossaxd, les 

aveux de F assassinat du 
chauffeur Faure 

Là troisième audience du proccâ Bax&î&ud 
commence a 9 h. M par l'audition des témoins. 
On (ail entrer la Dr Haymondeau. Jeudi il a eirlé S buis clos : c'est a présent sur l'ao-

psie du corps de M. Faure qu'il dépose. 5> 
•Lorsque Faure a été trappe, dlWL a devait 

être en train de dépanner la voiture. J'ai cons
taté des lésion» sur plusieurs partie» du corps 
ainsi sur la bosse frontale une T&ion secondaire 
mais importante sur la région occipitale : deux 
lésions mortelles et a l'intérieur du corps une 
rupture du rein gauche. 

— Faure étaB-lT encore vivant, lorsqu'à M 
jeté dans la rivière èe Vtnoou f 

A cette question de l'accusation, le médecin 
expert n'hésite pas a affirmer que le chauf
feur avait date succombe. 

• Gomment fut-il a a. aminé s'inquiète te par. 
lie civile T 

— Par derrière et par surprise, explique le 
docteur Baymonieau. 

— A quelle heure T 
— Entre 10 h. 1/8 et 11 heures du soir, «a 

mort a été donnée a un point distant de 100 
moires du pont où le corps fut Me. La tète 
de Faure fût encapuchonnée de façon que ie 
sang ne laissa pas d'indices sur la route. 
—— A votre avis, quelle lut l'arme du crime I 
interroge le président. 

— Le talon d'une hache, déclare l'expert, 
— Encore une question. Le meurtrier e-t-ll pu 

transporter le corps de sa victime 7 
— Il n'est pas impossible a un homme de 

taille moyenne de transporter un autre homme, 
fait observer le docteur Raymondeau, et l'as
sassin avait encore la ressource de traîner je 
cadavre, dont les vêtements, à ce moments-là, 
n'étalent pas encore mouillés. 

Autre renseignement «m'apporte te médecin 
expert, Barataud avait des chaussures de ville, 
des escarpins quand U (ut arrêté. Or. ces 
souliers, assez bas, laissaient a découvert les 
chaussettes. Pantalon et chaussettes étalent 
tailladés par les ronces. A ce moment-la, Ba
rataud donne comme explications qu'il était 
aire & te chasse a la bécasse. 

Cette réponse me surprit, ajoute le médecin-
expert, car on n'a pas rbabHude, dans nos 
nays où il y a des ronces et des vipères, de par
tir a la chasse avec des escarpins. (Bires% 

— Enfin, Insiste le président, s'adressent a 
l'accusé, quel Jour êtes-voui allé a te chasse ? 
Le 10 janvier ou le l t t Vous ave* varié dans 
vos versions. . 

— Pas du tout C'est le juge qui s'est (rom
pe. L'n jour. Je suis allé chasser le gibier d'eau, 
un autre la bécasse. 

— Mettons, Intervient M. Masse, ironique et 
conciliant, que le Juge d'instruction n'est «as 
chasseur. (Sourires!. 

Comment Charles Barataud) 
a d'abord avoué 

Le règlement 
des dettes interalliées 

et la restauration 
des régions dévastées 
Lu commission des A^-aires Etrangères s'est 

réunis hier apres-mij pour examiner le rap> 
port provisoire qu'elle avait ohersê M. Jean Coy, 
de préparer sur la proposition de resolutton 
de M. Vincent Auriol, invitant le gouverne
ment a négocier avec les Etats-Unis pour obte
nir l'eMeeteton par priorité des versements 4e 
l'Allemagne a la restauration de' régions dé
vastées. Les socialistes n'ayant pas insisté pour 
le maintien de la discussion immédiate, la cotn. 
niision a résolu d'attendre la conclusion des 
travaux des experte pour rapporter te résolu
tion socialiste et de ne pas aborder immédiate» 
ment le fond du débat en prenant acte des en
gagements du président du conseil de ne nran, 
dre aucune décision sur le règlement des dette* 
infereUieee et des réparations «ans en avoir 
informe les commissions compétentes e t ie Perv 
letneni. 

M. Franklin-Bouillon interpellera 
Lo aroupe de te gauche sociale et radicale, 

près une discussion sur le règlement des des. 
t*i interalliée» et des réparations A donné man
dat a M. Franklin BouiHon, son président, dé 
déposer une demande d'interpellation a ce sujet; 

Parfumerie Hurez c^™»dVppT^u.î.^ 

La .loi sur les loyers 
devant la Chambre 

Pour le règlement de* différends 
ta compétence des juges de paix 
est reconnue lorsque le prix des 

loyers n'est pas supérieur à 300 fr. 
Vendredi matin la Chambre reprend la suite 

de la discussion sur les loyers. On revient A 
l'article 14 (disposition* d'ordre pénal contre le 
bailleur convaiçca d'avoir réclamé plus de 10 % 
Au prix du bail licite et actions engagées par les 
locataires en réduction du prix des loyers). 
Divers amendements de MM. Rourer, Brandon 
et Lefas sont repoussés ou retirés. 

Avec l'appui de «M. Barthou. on adopte un 
amendement Loquet Interdisant aux proprié
taires d'empêcher l'installation do téléphone, de 
l'électricité ef des commodités ne dégradant pas 
les immeubles. Après le vote de l'article lt , on 
passe A l'article ta concernant la juridiction 
compétente pour juger tes constestauons rela
tives è l'application de la loi. Après une longue 
discussion le président BOUISSON met aux 
voix un amendement RUCLIN (Doubs), tendant à 
•imiter la compétence des juges de paix aux 
love» jusqa'A J.0SS lr.. chiffre proposé par le 

' gouvernement lui-même, tandis que M. Delmont, 
rapporteur de la Commission, demandait 

L'amendement Rucklin est adopté par 423 voix 
contre 1J5. . . .. . . 

On adopte encore Tin nouvel amendement 
•tucKlin excluant en matière de loyers les agenls 
d'affaires devant les justices de paix et tes rem
plaçant par des représentants du plaideur choisis 
parmi les délégués d'associations de propriétaires 
ou de locataires. 

La suite du débat est alors renvoyée a mardi 
matin. 

î tr 

Une formidable 
! T explosion 

9 blessés $ morts — 3 disparus 
Dix-huit ouvriers travaillaient dans une 

floche à plongeur, a la constructico dea 
piles d'un pont, sur la rivière Bookensaik 
(État de NewJersey) , •'lorsqu'une formida
ble explosion causée par la rupture des 
loyaux fournissant la pression d'air fit sau
ter une partie du couvercle de la cloche, 
(ter succion, les sables et la boue du lit 
de la rivière envahirent le vaate caisson 
dlacier. ensevelissant de bas en haut les 
malheureux ouvriers. Six des occupants de 
la cloche à plongeur ont été tués, et trots 
• • t r è s ont été portés manquants: Les neuf 
autres ont été secourus et dirigés ear un 
hôpital voisin, où deux d'entre £\xx sont 
•iSns un état critique. 

DISPARITION A ESCAUDAIN 
M. Dameiincourt Alfred-tteslré, né_Ji Le 

Iransloy (Pas-de-Calais), le 20 mai 1872. do-
ssicilié A Escaudain. Pont Tonneau, n a pas 
asparit a son domicile depuis le * mal 1WS. 

Voici te signalement du disparu qui est 
depuis le t mai NU, atteint de lroub.es men
taux ' 

Xallle : 1 m. 70 ;*Vètu d'un costume noir : 
Bouliers a lacet (noirs mal teints) ; Chemise 
fetne ; Casquette grise ; Maillot en Jersey 

blanc sous la chemise : Chaus-
• 

Cest maintenant le tour d'un autre témoin. 
M. Krcssard, inspecteur principal a Paris, com
missaire central a Limoges, et qui procéda, 
comme on le sait, a l'arrestation de Barataud. 
C'est a lui, en effet, que l'accusé fit ses pre-
i.iiers aveux mêlés de vérité et de mensonges. 

C'est ce que, du reste Barataud appelle sa 
première version. M. Freasard tient S racontar 
en détail comment fut tué Peynet. 

—. Au moment où ie me demandais si Ba
rataud avouerait Jamais, il s'assit dans un 
fauteuil et il me dit : « Je suis un misérable, 
j'ai tué Faure parce que J'ai eu uns discussion 
avec lui : il ne marchait pas asaw vite a mon 
pné >. Lorsqu'il eut sumé ses a v e u , Barataud 
me demanda deux laveurs que Je tul ai *e-
cordéea. 

— J'autorisais donc Barataud t aller embras-

^
ser son père, poursuit le conirnlatarre Fressard. 
Oc mon côté. Je me rendis S l'endroit que m'a. 
vait Indiqué Barataud comme étant le lies du 
crime et pendant quatre heures, sous une pluie 
battante, j'ai cherché en vain te corps de Faure* 
A mon retour, Jlappris l'assassinat de Peynet. 
Je ne pouvais supposer oue Pevnei. dont Je se. 
vais les relations avec l'accusé, se trouverait 
dans l'appartement do BaroUad, puisque Bejr-
net était pour le moment convoqué * mon ca
binet. 

— Vous sa ver fait observer te président «u 
témoin, que l'accusé affirme que c'est voue 
qui avez écrit, inventé, pour mieux dire, tes 
aveux qu'il a signés. 

— Comment cette chose serait-elle poesfbte t 
On n'invente pas des récita comme celui-», 
a moins d'être soi-même l'assassin. (Sensation).. 

Barataud accuse 
Alors on voit l'accusé, sans se lever, deman

der la parole d'une voix nette et forte : 
« M. le commissaire, commence-Hl, vous 

m'avez dit, boulevard Gambette, eomnw nous 
marchions ensemble : « Peynet est arrêté ». 
J'ai répondu : « Ah I » Vous m'avez dit : • Est-
ce vous qui avez tué Faure ï Voyons, signez-
moi quelque chose, des aveux. » Est-ce vrai 
Monsieur le commissaire T 

» Je vous al ensuite demandé : < SI J'avoue, 
me permettrez-vous de voir Peynet I » Vous 
m'avez répondu Monsieur le commissure 
central: «Je vous autoriserai à monter chez 
vous et a vous rencontrer avec Peynet. » 
Vous me l'avez accordé et comment voulez-
vous qu'il en soit autrement? Comment 
voulez-vous, Monsieur le commissaire, que 
je puisse, moi suspect, prévenir Peynst d'être 
chez moi à neuf heures, si Je n avals pas 
eu l'assurance donnée par vous que je serais 
chez mol A cette haure-là T Donnant, donnant, 
poursuit Barataud d'une voix coupante. Vous 
m'accordez de voir Peynet et Je vont signe 
les aveux qui vous font tant de plaisir, et 
c'est vous qui les avez écrit. Voua ma disiez: 
« Vous avez tué Faure comme cl. comme ça : 
vous étiez A sa gauche, vous aviez un revol
ver. > Voilà comment mes aveux ont été faite. 
J'ai dit ce que vous avez voulu. J'ai signé de 
mon surnom « Chariey ». Est-ce vrai. Mon
sieur le commissaire dentral T » 

Barataud a parlé sans bouger, sans se lever 
même, il a seulement élevé peu a peu la 
voix. On imagina aisément l'émotion qui 
gagne cette salle, laquelle voit l'accusé de oes 
trois jours d'audience se dresser maintenant 
en accusateur. 

A ces déclarations de Barataud. i* commis
saire Fressard oppose parfois un « Ce n'ast 
Pas vrai • discret, mais plein de fermeté. 

« Vous êtes un fonctionnaire consciencieux, 
intervient le président, s adressant au témoin, 
mais avouez que vous âVez été maladroit. 
Tout le monde peut se tromper, et vous avez 
été berné dans cette affaire-la par Barataud. » 

La défense attaque à son tour 

Une innovation 
dans les P. T. T. 

L'établissement automatique 
des mandats postaux 

M. André Ménlnont, rédacteur principal 
des P. T. T. à Bordeaux, avait eu son atten
tion attirée, il y a deux ans, sur la difficulté 
qu'éprouvaient les employés des P. T. T. 
pour l'établissement des mandats postaux. 
En effet, pour un mandat cane ordinaire, 
une employée mettait au minimum trois mi
nutes, quant aux mandats lettres inut'lr d'en 
Ïtarler, le temps nécessaire n'était fias calcu-
able, attendu que la receveuse des P. T. T. 

est obligée de découper le mandat suivant 
le montant de la somm* expédiée. 

Après deux ans d'études très ardues, car 
M. Méninont passa jusqu'à des nuits, ce der
nier réussit à découvrir le principe d'une ma
chine qui ferait en une seule fois les multi
ples opérations qui nécessite rétablissement 
d'un mandat-poste. 

En effet. Jusqu'alors U fallait procéder dans 
ce but à 23 opérations, tandis qu'avec l'ap
pareil de M. Ménlnont, tout est fait en une 
seule et en 20 secondes par une opératrice 
ordinaire. 

De plus, cet appareil qui est une combinai
son de la machine à écrire et de la machine 
à calculer, peut établir le total de plusieurs 
mandats émis par la même personne et à 
la fin de la journée le total des opérations 
exécutées. 

Avec cette Invention, le public ne stationne 
plus devant les guichets grâce à la rapidité 
d'exécution de la besogne et toutes erreurs 
et fraudes sont impossibles. Cet appareil, 
qui a été construit par la maison Burroughs, 
sera adopté par le Gouvernement, après les 
trois essais réglementaires : deux ont eu dé
jà lieu a Bordeaux et a Lille. Dans cette 
dernière ville, l'essai a démontré que les 
six employés qui étaient nécessaires avec l'an
cien système ne seraient pl'is que deux et 
S ouïraient expédier au minimum 700 raan-

ate par jour... 
La 2 juin, M. Méninont fera une démons

tration de son appareil a Paris et espère qu'il 
réussira a établir tes 1.400 mandats qui sont 
envoyés journellement. 

Ajoutons que M. Ménlnont a reçu de la 
part du public lillois et des employés l e s 
P. T. T. de Lille un accueil parfait et que 
ces -derniers lui ont facilité l'exécution de 
sa tache, 

MATHIS. 

LA REGLEMENTATION 
DU PRIX DE L'ESSENCE 

j 
M. Georges Bonnefous, ministre du Oon>j i 

marée, vient de déposer sur le bureau d u ^ 
Sénat un proiet de loi tendant à réglemen
ter le prix de l'essence en France. 

Ce projet a pour but d'autoriser les pré
fets & taxer le prix de l'essence, après avoir 
prte avis de la commission consultative sié
geant auprès de l'Office national de com
bustibles liquides. 

a i » ' • - • 

Une salle de danse 
de Caudry 

a été détruite hier 
par le feu 

Les dégâts causés dans cet 
immeuble couvrant 600 mètres 
carrés dépassent 200.000 francs 
Un incendie vient de détruire la salle de 

danse dénommée le « Smillna-Dancing », ôou-
levard Jedn-lauris, à Caudry. De l'immense 
établissement, qui s'élevait sur plus de s.ooo 
mètres carrés, il ne reste absolument rien. 

Le bal venait de finir 
Le feu a éclaté vers mlntflr trente, alors 

que les derniers danseurs venaient de quit
ter la salle, où avait eu lieu également un 
concert 

Les appels prolongés de la sirène alertè
rent tes pompiers et la population, qui se 
précipitèrent sur les lieux. 

Le capitaine Vassaux commandant le corps 
de sapeurs-pompiers, qui habite Boulevard 
Jean Jaurès, prévenu par Mme Balési, co
propriétaire de la salie, se rendit en hâte au 
lieu du sinistre. Le personnel du dancing s'ef
forçait déjà de sauver une partie du maté
riel, aidé par les passants. C'est ainsi que 
MM. Paul Plgon et Paul Pluchart, qui reve
naient d'une réunion du Comité de la société 
de gymnastique < L'Active », réussirent ù. 
sauver un piano. Le Jazz, des tables, chai
ses, çfc... furent également ravis aux flam
mes. 

L'incendie fait rage 
Sur ces entrefaites, le feu s'était commu

niqué à l'établissement en entier. La devan-
trre flamba du haut en bas, car ie feu trou
vait un aliment facile dans le bols très sec 
qui composait les parois de la salle. 

Le nouveau locataire, M. Deltvert, se déso
lait, il gémissait devant les ravages de l'in
cendie. Tout est perdu pour lui. A noter que 
les aménagements qu'il a effectués lui ont 
coûté, diton. plus de 30.000 francs et qu'il 
n'est point assuré pour ces transformations. 

M. LespiOaaSe, commissaire de police, ses 
agents et les gendarmes, dirigés par le chef 
Sœtons, étaient sur tes lieux et assuraient le 
service d'ordre. Nous avons remarqué égale
ment la présence de M. BeaaVlllain, moire 
de Ceudry. 

La lutte contre le fléau 
Los flammes atteignait uno grande hau

teur. Illuminant tout le quartier. 
Aussitôt le matériel d'incendie arrivé, le 

capitaine Vassaux, qui dirigeait la manœu
vre, fit brancher la moto-pompe sur la ci
terne d'une maison voisine et les soldats du 
feu, tout en attaquant l'incendie, protégè
rent tes toitures des maisons environnantes. 
D'autre part, pour mettre en action l'auto-
pompe, il fallut faire un établissement sur la 
bouche d'incendie, qui s e trouve à 300 mè
tres de l'endroit. En raison de Se. longueur 
du r-arcours de l'eau. Il y eut une grande 
déperdition de pression, et te délit fut de 
beaucoup diminué. 

Enfin, après une bonne heure d'efforts, les 
pompiers étaient maîtres du sinistre et s'em
ployaient a noyer les décombres. i 

De nouveaux cadavres 
de soldats français 

découverts 
dans la " zone rouge " 

Oes fouilles sérieuses sont entreprises depuis 
quelque temps dans te • zone rouge ». Nos lec
teurs ont lu avec intérêt un reportage d'un 
de nos collaborateurs qui assiste a la côte 119 
située sur le territoire de Souches, a la mise à 
Jour d'un squelette d'un de nos héros de la 
guerre dont l'identification fut facilitée par la 
découverte de sa plaque d'identité. 

Ces recherches sont faites par :es récupéra
teurs de l'entreprise Berce qui accomplissent 
leur besogne avec dévouement et les soins in
finis, suivis a chèque instant de l'identifica
teur, toujours sur les lieux, de l'état civil mi-
lmira que dirige M. Aulôry, chef de secteur ou 

Ces Jours derniers, onae cadavres de noS fr*> 
res d'armes ont été identifiés. Ce sont Jean 
Bruyère, classe 1915, recrutement Le Puy, a» 1 6 5 6 J , A ! P t l 0 n s e Maltête, classe 1910, rocrutemeni 
do Dijon, n» 1.107 : Emile Bicher, classe 1907. 
recrutement de Versailles, n» i—4 : Edmond 
Perrey, classe 1915 recrutement de la Seine, *e 
bureau n» 1236 -Baptiste toucher, classe 1900 
recrutement Le Btenc, n» 1497 ; René Bugeud' 
classe 1911. recrutement Auxonne n» 491 ; Félix 
Dorey. classe 1909, recrutement Auxonne 649 • 
Jean Cabbeck (1 montre eu métal aveo ce nom 
gravé dans la cuvette) : François Petiot, classe 
1913. recrutement de Cbalon-eur-Saone, n» 853 • 
Marcel Meuront, classe 1910. recrutement le" 
Vei-sailles n» 3344 ; NoxxJlv Barthélémy, recru
tement do Montbrison, n° Mxx (plaque d'identité 
détériorée). 

Ces cadavres ont été mis c i bière et trans
portés au cimetière national de Loretto aux 
lombes numérotées do 16.360 4 18.490 

Des ruines fumantes 
De 1 immense salle de 35 mètres <le long 

sur 16 de large. Une restait plus vendredi 
matin que des ruines fumantes. 

Les dègAts sont évalués pour M. Balési et 
et Mlle Philomène Gabet, les propriétaires, 
à 180.000 francs couverts par des assurances. 

A cette somme, viennent s'ajouter tes per
tes de M. Delivert, qui avait loué la salle, il 
y a un mots environ. Ce dernier, un Impré
sario parisien, perd tout son avoir et ee 
trouve désespéré. 

Les causes du sinistre sont inconnues. 
M. Lespinasse, commissaire de police, a 

ouvert une enquête, 
7-7" 

Un vieillard tué par 
une auto àSteenbecque 

Sa fille, qui l'accompagnait, 
a été grièvement blessée 

Li route reliant les villages de Morboomto et 
de Steenbeoque a ote, nier matin, le thoutre 
d'un tragique accident. 

Un vieux cultivateur de Morbecoue, M. Al
phonse Detebvre. û^ù da 60 ans, s'était rendu 
do bonne heure avec sa fille Corneille Céline 
figée de 35 ans. a l'église de Steenbecque pour 
assister a la messe et ils s'en revenaient tous 
deux par te, route départementale n» 17 pour 
regagner la petite ferme qu'ils exploitent «n-
scinoJc eu hameau du Romarin. Touieiois 'au
paravant lo vieillard désirait rendre visite a l'un 
tla ses fils fermier, a Steenbecque. 

Arrivé au lieu dit « Le Japon », Alphonse 
Dofebvre, traversa la route pour emprunter le 
petit chemin qui descend vers la gare. Atteint 
do surdite et ne songeant pas a regarder der
rière lui, il n'entendit et ne vit pas arriver 1er- • 
rièro lui Ibutomobite conduite par M. Lucien i. 
Vandormo, bijoutier h Steenbecque. Sa OU» li 

l isjj * l'avait entendu et d'un («este rapide efle saisit 
le bras de son pore pour te garer, mais déjà 
lo véhicule était sur eux. 

Un terrible drame 
passionnel 

Un mineur égorgea son amie 
puis tenta de se suicider, 

C'est à la défense, maintenant, que le com
missaire central doit faire front. M» Pierre 
Masse s'étonne que Barataud ait pu deman
der, a deux agents qui l'avaient accompagné 
Jusqu'à son domicile. « combien de temps 
ai-Je encore à rester ici T » 

— S'il n'avait pas eu l'autorisation de voir 
Peynet. ajoute M» Masse, s'il n'y avait pas 
eu en somme, rendez-vous pris entre Bara
taud et Peynet, comment expliquez-vous sa 
question a vos agents T 

— Vous poserez la question à mes agents, 
se contante de répondre M. Freasard. 

— Mais vos agents avalent reçu des ordres 
de vouai 

-•> Pas du tout. 
I Je reprends ma question, Insiste M» 

Masse dans le «aime d'une salle angoisses. 
Comm-mt, entre 8 h. 40 et 9 heures rnoin» 10, 
Barataud a-t-U pu prévenir Peynet de 6e 
trouver chez lulf ^ . „ . _ 

M Fressard. l'air embarrassé, déclare: 
— le ne peux, S mon tour, que vous répéter 

ceci: < Je n'étais pas te ». (Mouvements.) 
— Je m'excuse auprès de la Cour, si J'élève 

la voix, s'écrie M* Masse, mais U faut binn 
que tout te monda connaisse ici ce point trop 
important 

— Maître Masse déclare le président par
lez, nous vous écoutons. Parlez fort, il tast 
qu'on entende bien, non seulement la Cour 
et MM. tes jurés, mais aussi le public. Il faut 

;h l i l 1 f r a 7 ] i ig" c ^ 

MORT SUSPECTE 
D'UNE JEUNE FILLE 

A MARLES-SUR-CANCHE 
a 

Le Parquet de Boulogne a été avisé, ven
dredi, que te médecin de Marles-sur-Canche 
a refuse,le permis d'inhumer concernant Mile 
Dutautolr, 23 ans, jaune fille de la localité, 
décédée dans des conditions suspectes. Nous 
croyons savoir qu'il s'agirait d'un empoison
nement provoque par du lard. Quoi qu'il en 
soit, les autres membres de la famille, qui 
avalent touché au même morceau de lard, 
n'ont pas été indisposés. 

Mercredi soir, vers minuit, après avoir tra
vaillé toute la journée à la batteuse, elle se 
coucha vers 9 heures. A 11 heures, elle fut 
prise de nausées et vomit. On fit appeler une 
rebouteuse du pays, mais avant l'arrivée, la 
jeum fille décédait. Le docteur a refusé le 
permis d'Inhumer. U est probable qu'une 
autopsie va être ordonnée. 

talres et les plus divers dans l a ville et la 
région. Nous continuerons cet après-midi. » 

L'audience est alors levée. 

E x p é r i e n c e s 
L'audience de cet après-midi s'ouvre sur 

des expériences. On ne sait pas ce qu'elles 
peuvent prouver. Biles sont faites dans un 
silence attentif, alors que. ainsi que le fait 
remarquer M» Pierre Masse, le drame s'est 

Îiroduli dans un hourvarl qu'on ns recor.s-
itue point. Il s'agit de savoir si te commis

saire de police du 1er arrondissement de 
Limoges, M. Gernolle, et ses agents ont pu 
entendra derrière une porte fermée ledôcllc 
provoqué par l'arme. 

Un huissier derrière la porte se dissimule. 
On frappe sur le chambranle. Aussitôt U 
arme le fusil < Winchester » avec quoi Bara
taud tua Peynet On perçoit parfaitement le 
maniement de la culasse. La salle, qui est 
tout à fait hostile a l'accusé, murmure et se 
félicite-

— Qu'est-ce que cela signifie T observa M* 
Masse. Pendant que Barataud essaie de se 
tuer, les policiers qui «e trouvent derrière 
une porte fermée entrent en conversatiorr 
avec cette porte a coups de pieds. 'Rires.) 
Ce qui me surprendrait c'est qu'ils aient pu 
entendre quelque chose * ce moment-la. Ja 
ne mets pas en doute leur courage, je les 
en félicite même. ___ 

— Mais non. réplique le président, vans 
n'y êtes pas. Maître. — / \ 

— A cette minute-là. tes policiers qui s e 
précipitaient sur la porte, qui ne savaient 
osa due P&net se trouvait la , étalant per. 
suadês que Barataud s'éteh) suicidé. ffllrM,) 

C'était en effet, notre conviction, approuva 
le commissaire. 'Nouveaux rires.) 

D'autres témoins sont ensuite entendus. tTcn 
d'eux déclare : . J'ai vu un nfirt... J'ai perse 
que c'était un cadavre • (Blet 

U» 8» témoin est le jardinier de Barataud. 
Son maître recevait beaucoup de visites de fem
mes et de Bertrand Peynet. La salle s aravee, 
car le jardinier répond aveo-«ne eandoor qui 
désarme. 

dépositions da- quelques tutres KflSstns 
.XL'OM rien apporte de nouveau, Auteurd'tAi» 

Un drame passionnel s'est déroulé à Mas. 
ecvuux, près de. Thann, où l'ouvrier mineur, 
Schulfenecker a blessé son ancienne amie, 
Joséphine Étuder, et, a tenté de s e suici
der. 

Sohuffenecker, qui s'était marié pendant 
la guerre, avait aivproé sur les instances 
de Joséphine Studer, ot avait pris avec elle 
la vie commune. 

U fut un temps question de mariage, 
mais un jour. Mite Studer 9ignifja au mi
neur son congé. Schuffenecker se mit à 
boire et, il y a quelques jours, il attendit 
son ancienne amie a la sortie de s a mai
son, et la maltraita sérieusement. 

Sans travail depuis trois semaines et à 
bout de ressources, le mineur jura de se 
venger de celle qu'il tendait responsable 
do ses déboires. Muni d'un rasoir, il alla 
se poster près de la sortie de l'usine ou 
elle travaillait Caché derrière une voiture, 
il attendit Je moment où elle passerait a 
coté de lui. Son attente ne tut pas longue. 

Dés que Mlle Studer parut, accompagnée 
de deux collègues, Sculufleneeker bondit de 
sa cachette et, se jetant sur la pauvre fem
me, l'envoya avec violence contre le mur, 
où elle perdit aussitôt connaissance. Les 
deux autres ouvrières essayèrent d'interve
nir, mais en vain. Quelques ouvriers criè
rent à Schuffenedter de lâcher sa victime, 
mais pour toute réponse, l'ouvrier mineur 
déclara : 

— Approchez et je vous tuerai comme ells. 
On le vit alors poser on pied sur Mlle 

Studer, étendue sans connaissance, et, avec 
son rasoir, il lui taillada la gorge et les 
poignets, cherchant a atteindre les artères. 

Lorsqu'il crut sa victime morte, Schuffe
necker partit dans une ruelle qui longe le 
jardin de l'hôpital, pour s e rendre vers la 
Doller, où il plongea son rasoir dans l'eau 
pour le nettoyer. 

Il se coucha alors & terre et s e porta 
un coup de rasoir, se tranchant la gorge, 
puis les poignets. Sa victime et lui agoni
s e n t 

Alphonse Defebvro beurig A te nuque par to 
pare-brico fut culbute aveo violence et lo cOte 
gauche de la tète irapou le soL Aussitôt le sang 
jaillit par les oreilles ot par le nez ; la co
lonne vertébrale s'était briséo c* une hémorra
gie interne s'était déclarée. Le pauvre homme 
avait clé tué sur le coup. 

Mlle Corneille Defebvro, tamponnée, elle aussi 
avait été projetée EUT le côte. Ello a 6pixxtv<'i' 
une violente commotion cérébrale et porte des 
contusions sur diverses parties du corps 

Le docteur Brunet, de Sleenbecque, appelé ee 
pu» que constater lo décès du fermier, dont Je 
coips avait été transporte chez son fias, culti
vateur près du • Japon ». Après avoir reçu les 
soins du praticien, Mlle Dofebvre a été trans
portée en automobile eues son frûre llcnri, cui-
tivateur è Morbecque. 

Avertis par un coup do téléphone, tes gen-
darmes d'Hazcbrouck furent promptemout 

! rendus sur les lieux de l'accident. M. Blrero-
bault, maréchal des logis-chef, assisté des 
gendarmes Calonne et Morel. se livrèrent à 
une enquête à l'effet d'établir les circons
tances de l'accident et fixer les responsa
bilités. 

Le bijoutier, auteur in volontaire de cette 
regrettable collision, a été laissé en liberté. 
L'automobile a et« placée en fourrière a la 
brasserie de M. Fioux. 

En raison de son état, Mlle Defebvre n'a 
pu être Interrogée, 

M. Lucien Vandorme a déclaré qu'il frat 
surpris par te mouvement Imprévu du vieâ-
lard lorsqu'il s'engagea obliquement sur la 
chaussée. Par un coup de volant à gauche, il 
essaya, mais vainement, d'éviter les deux 
piétons. 

Cet accident a provoqué une douloureuse 
émotion tant a Steebecquo qu'A Morbecque 
où la famille Defebvre — famille de culti
vateurs laborieux — jouit de l'estime géné
rale. 

La British Légion à Dunkerque 
On sait que 1.500 pèlerins de la British Lé

gion séjourneront a Lille, cinq à six jours, et 
rayonneront ensuite dans la région. 

On croit, à'ce sujet, que 500 d'entre eux s'em
barqueront sur la ligne Tilbury-Dunkerque S 
la date du 20 Juillet prochain. 

Les incidents médicaux 
du Camp de Châlons 

et le cas 
du médecin-major Léon 

Ils ont été évoqués hier à la 
Chambre qui a voté l'ordre du 
jour de confiance par. 272 voix 

contre 226 
LVardro da jour de la séance de vendredi après-

midi à la Chambre appelle les interpellations sur 
les incidents du camp do Chaions et le cas <Ki 
médecin major Léon. 

M. Riffalerre monte à la tribune el setoni* 
des mesuras anodines prises contre te medec.u 
colonel Léon coupable d'agissements grave» 

Le député de la Creuse rappelle alors quelque» 
faits douloureux. licite, entre autres, le cas d'un 
soldai victime d'un accident de tir qui aurait 
pu être sauvé sans l'intervention du méoecii 
militaire Léon. 

M. Jean MOLIN1E. — Pourquoi n'a-ton ras 
arrête ce médecin ? (Applaud. a gauche). 

Le député de la Creuse indiqua encore que le 
médecin militaire Léon aurait fourni un certili 
cal d autopsie absolument inexact concernait! 
un soldat mort faute de soins, « Vos informa
teurs. Monsieur le Nffnlstre, auraient pu pour
suivre plus minutieusement leur enquête, ajome-
t-il. (Applaud.l ' ' 

Et M. Riffaterre reproche au minlsu-e de 
n avoir pas eu on la circonstance, alors qu'il 
s agissait d'un charcutage des soldats le lan
gage net et précis qu'il a eu tors des incidente 
do réservistes. (Applaud. à gauche). 

« U n'y a aucun lien, poursuit-il. entre la 
misa è la retraite du médecin colonel Léon et 
les faits eraves qui sont a sa charge >. 

L'orateur conclut en disant que la responsa
bilité du couvernement est entièrement en"a *ae 
(Anpl. gauche). 

M Dumat appuie ensuite les déclarations du 
précèdent orateur sur les incidents ou'il a 
signalés. H 

Il estime qu'a la suite du communiqué *» 
minislne de la Guerre, le médecin colonel Léon 
lut-mémo devrait être la premier a souhai'-^r 
un suppkmont d'enquête et la comparution 'e 
yant un conseil de guerre. (AppL centre et divers 
bancs). 

« La campagne ajoute-t-il, a été déclendiw 
par un ieune médecin auxiliaire, qui a été dé
placé a la suite de ses révélations. Pourquoi 1 • 

Et l'orateur conclut en disant qu'il est séce*. 
saire de frapper les coupables de l'armé© d'au
tant plus tort qu'as sont placés en haut oe 
1 échelon. 

A son tour, M. Frii<?eir. mante à h InV 
bune et développe te point de %ue 'Ifuilranlrte 
La Chambre, «fut avait commencé pur rire îtes 
alteques de ce députe, se foche, lorsqu'elle l'en, 
tend généraliser les tteousations portées conti'o. 
lo médecin cotono! Léon et les protestation 
sont aussi vives 6Ur Jes ÎMncs «socialistes q ;.«. 
eur les autres bano*. 

M. Vincent ACBiOfc R'écria ï « Ces! an. 
teux ! Vous êtes uu cebotia I » 

M. Ftaisseix corriimir! et tevmin<î eon da». 
courajeu milieu d'une Cbambro boiil<3u=«. , 

LA DECLARATION 
DE M. PAINLEVE 

CHAPEÀDX ABBAYE ^ÏSBSZ!-

La receveuse des Postes 
de Cartignies a été 
écrouée à Avesnes 

Nous avons relaté hier couunent, a la suite 
d'une plainte au sujet de la disparition d'un 
pli recommandé de 1-925 fr.. adressé de Lille 
a une personne de Cartignies, une enquête 
avait été ouverte et les soupçons portés sur 
la receveuse des postes de C&rtigny, Mme 
fiassent. 

Habilement interrogée, celle-ci avoua, en 
effet, avoir détourné le pli chargé. 

Hier matin, les inspecteurs de la police mo
bile ont conduit Mme Flament devant M, Q&. 
ronde 1, juge d instruction a Avesnes. 

La receveuse rétracte ses aveux 
Devant le juge d'Instruction, Mme Flament 

rétracta ses aveux : • J'ai avoué hier, dit-elle, 
mais ce n'est pas moi I » 

M. Darondel a, néanmoins fait écrouer la 
receveuse à la maison d'arrêt d'Avesnes/; il 
l'entendra et la confrontera avec les témoins 
dès qu'elle aura choisi un avocat. 

Parmi les témoins, Mlle B. Wautler. 
employée au bureau de poste, dresse contre 
la receveuse des charges accablantes ; Mme 
Flament, dit-elle, ayant gratté la mention du 
pli sur la feuille d'avis et lui ayant demandé 
de faire le silence sur ces agissements. 

CALENDRIER. - Samwli 1er Juin TU» 
soleil : lever a i h. M ; coucher a » h. U. 
tune : l m t a SI S. : coucaer a » h. la 
Aujourd'hui : St.Paœphlle. Demain : Sta-BmtUa. 
MITSORSLOSIS. - Slatten da UIM. - Oheerra-

Uone faite, U tl mal. a 1S heures : 
Baromètra : Fronda t» : mlntma 10 atteint S 

s heures : maxuas « 7 attelât a is heures. 
Etat hrgracnttMqo* : Si : Hauteur d'eau tombée 

depula la TMUa a iê heures : néant ; Direction 
du vent : Cet t Force : fert : Direction dea nuates: 
pas d'oDeeiratioo t Etat da Ciel • par. 
, Tempe probable pour samedi • chaad. assez beau. 

•mes Nattonai. — BôHon Nord : Beau temps, 
nuaceux ared éelaircles, brumeux le matin, vent 
Nord-Kst il* mètres ; température «tatlonaalre. 
minimum •tattonaalre ou en baisse de 1 detre. 

SB RASSaaa. — On a enregistre le paaMfe à 
Calai* dd sultan de Eaufbar. rehaut de Parla 
aVea «a salts : dttjnruteje Pni-achatra. de Stem 

•dOésm bruann 

.Un garçon de douze ans tue 
par l'explosion 

d'une tête d'obus à Oestres 
Jeudi, vers 19 h., le Jeune Brieman Marcel, 

12 ans, demeurant a Oestres, éteH occupé a un 
travail d'écherdonnage pour le compte de M. 
Dutrannols. cultivateur, et se «ouvalt dans le 
champ a une assez grande distence. Ajjani 
voulu dévisser une tête d'obus ou il avait trou
vée, celle-ci fit explosion et l'enfant fut tué 
sur le coup. M. Polette, commissaire de oo-
lice, s'est rondu sur tes lieux et a procédé aux 
constatations puis il ai f lt ramener le corps 
du gamin au domloite de ses parc-^ji. 

Une demande d'interpellation 
au sujet du film parlant 

M. Gaston Gérard, président du Groupe Ça 
l'art musical et du groupe de 4 j > r o p ^ 2 î S 2 
s-ancaise à la Chambre des Députés, a déposé 
une demande d'interpellation sur les mesures 
de protection que le wvernetpent compte 
prendre en présence des progrès rapides du 
Mm parlant et da l'intention, ouvertement ras-
n i f e sS par les dirigeants angto^mérleatas, 
d'imposer grâce au film parlant, la langue 
analai3e7 4 tous les spectateurs français. Ce 
député de la Côte-d'Or appuiera son interpella
tion par te dôpûl sur le bureau de te Ohambre 
d'un projet de loi qui serait la sauvegarde de 
la ninématographle, de U tonfiue et da la flec-

ij^Ojrannaty,. - ..--.'-- -•-• , 

W." feinte** monte a te tribune et réi».,nd 
eux divers orateurs, il affirme que l'enqu < 
qu'il a oidonnéo a <Mé faite de lu manière 'a 
plus tnipartiate. « Le oolonel Léon, ajoute-t-il. < 
eu une Jeunesse laborieuse. Fils d un entent 
trouvé rcniejuj P3*" l'Assistance Publique, il » 
lait des étudos r<jmarTuab!e .̂ • 

t"uis, M. i'ainlevo lit les noies ék>gieuse=, n;.--
l'rtécs par le coloni-l Léon pendant U gu>.!.*. 
t e ministre rappelle ensuite comment la cam
pagne do presse fut dùolanchoo contre le o -
lonol Léjai JXII- un jeune infirmier à qui 1 ,.t 
avait monté la tête tn le persuadant qtri! av • i 
un rôlo a jouer. L'enquête, qui e> été fciV - r 

, teus les faits dénoncés, dort convaincre rais es 
hommes do bonne foi. 

« On a reproche un ruédeeiu Léon d'à vu; " 
Diulir-site les aoteab quand U les opérait ,!•* 
flinysdales. fcn réalite, dit M. Haitiievé. le m > 
dooin Léon a fait plus de o n t opérations '-«--
te.-; roussie5, au point de Vue médical. t.e nié-
decin Léon était irréproouabte au poiuv ce 
vuo médical fexcl. ext. „•.;. 

« Je vais répondre aux questien? h.iivain'c» : 
Dans l'exercice de ees ïooclkiii!, ;îicdioales, t 
colonel médecin Léon ti-t-il tojnmis des faut- s 
lourd.js T Après une enquête uapailkne je >>•*. 
tiiio : Non. 

« A-t-il. per son manqua de soius, provoaue 
des eockierits 7 Toutes « » opérations i.n; û 
des résultats heureux, graeo a une bonne mé
thode opératoire et nombreiix ont éié le, sc*> 
dûts qui, en raison de sa reputaiU"<i d'exeeUeHA 
opérateur, ont tenu a se iaire opérer par în.j 
Le ministre de la guerre a astdetsent nienu » 
rencontre du mode-.in Léon, des fautes de d — 
cipline, des bavardages. e>fl a pris confie lui une 
mesure de mise a la retraite d'office, c'e-* 
purce qu'il a voulu prendre c» iesponsaîv 
il n'a pas voslu rejeter cet respon&abililê .-ur 
te oonsoii de guerre. Ceux-aaéaMs, qui lu; repr -
chenl aujourd'hui son attitude, i'ri teprt^ité
raient encore davantage J'ocquittcnient pronon
cé par des camarades, M. Palnlevé conclut -n 
disant »veo énergie : « Si J'a4 eu tccl, dites-.1* » 
(nppl. nombreux beoos droite centre et divers 
bancs guette). \ 

Nouvelles interventions 
M. le Dr l i é réfute ensuite les «rgumeni» vte. 

M. Hainlevé qui, dit-i!, n'a apports aucune 
preuve à te décharge du médecin Léon. Le m-
puté socialiste de Ta .Nièv:*: cite dat> faite . i 
traitement de maladie* vénériennes SaV 4e jeu-
aaea oldats o'Ji furent pour los patients d# 
véritables séance» de torture. Il cite ' • cas 
d'un jeune soldat qui. a *a refile -d'un; <ini[, . 
talion, recul la visite de sa mère, û qui le nie-
decin-major Léon, annonça celle nouvelle < i 
ces termes. « Vous tombez bien, Madame. 
vous aller assister a une belle opération • :t'i 
via couper la Jambe à votre fils ! 1 » ta Oiaiii-
bre s'indigne a celte révâlation • M. Painl' v« 
proteste. 

tntin, après une intervenu >n <ïe V. Riffa
lerre qui s'étonne qu'on naU paa déféré .. i 
conseil de guerre, te médecin colon?! l/ten, , t 
du Dr Augagneur, que regrette qu'on l'a:t Bats 
trop tard a te retraite, lu discussion c.-' d a t e 

VOTE DE L'ORDRE DU JOUR 
Trois ordre* du jour sont déposvs, Je pie-

mier par MM. Lillaz, Deligne et A. Brunei 
te deuxième par M. Fié et 6es collègues socia
listes ; le troisième par M. bouis Dumat. O der 
nier prend de nouveau la parole pour défende 
son ordre du Jour. Puis M. Guérin cite de nou
veaux fails imputables au médecin colonel 
Léon qu'il demande de soumettre a une éti
quete. M. Marchandeau exprime le même .1;-. 
sir M. Briquet députe rad-eoc. de l'Eure, dé
clare qu'il votera l'ordre du jour de conliance. 
Enfin le Président M. PEBNOT. met aux vo'x 
la priorité de l'ordre du jour Fié qui tead \ 
la nomination d'une commission d'enquélo. VI 
itoinoaré pose la question de confiance contre ' i 
priorité qui est ensuite repoussée par 325 voi\ 
contre 258. Le Président met aux voix au font. 
l'ordre du Jour de M. Lillaz une le i|o,t\erne-
ment accepte et sur lequel il po,e te qurs-
lion de confiance. 

Cet ordre du jour est ainsi conçu : La < h.,m 
bre approuvant les Kléclarattons du nini^'rv 
ment et repoussant toute additon passe n V "--
dre du jour. • 

Cet ordre du Jour est adopte par îry u' r 
contre Stt sur 19» votants, et lafséanos t*t 
levée. 

Le concert Ketelbey 
à Lille 

Vendredi soir, un compositeur aagteai i e 
grande valeur. M. Ketelbey, donnait un con
cert eu la salie Jioliaa, tue Esquermojse. 

L'art de M. Ketelbey est un art essentielle
ment mystique. U semble, à l'audition, que , 
ses œuvres ont été conçues pour un orgue 
immense aux mille voix. C'est la de 1 art 
sincère, fait de vérité. 

Le concert de vendredi soir .fut diffus a 
merveille par le poste de Radio P. T. T. Nord 
qui, en te circonstance, prouva une fols de 
plus la perfection de eon système de radio-
diffusion. 

A l'Issue du concert, des vins d'honneur 
furent pris et M. Léon Coupleur, propriétaire 
de la salle /Eolian, porta un toast au mettre 
Ketelbey. 

Faisons remarquer an terminant que, s'il es; 
une salle a Lille, où les auditions de es gear» 
e o ^ joui ljodjfluéeg, s'est blea te wMs-agate». 

lroub.es

